
	

	

	

	

	

	

 
La Réserve de biosphère transfrontière des 

Vosges du Nord - Pfälzerwald  
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Elle est administrée par un Comité de 
coordination sur la base d’un protocole d’accord 
régulièrement révisé qui s’appuie sur la charte du 
Parc naturel régional (PNR) des Vosges du Nord, et 
sur le Rahmenkonzept, élaboré par le Naturpark 
Pfälzerwald.  
Ses objectifs sont l’observation du territoire, la 
recherche scientifique, la protection de la 
biodiversité, la gestion des cours d’eau et de la 
forêt, le développement durable des activités 
économiques, en particulier l’agriculture et le 
tourisme, l’éducation à l’environnement et l’éco-
participation. 
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La Réserve de biosphère transfrontière symbolise 
l’idée européenne de surmonter les frontières sans faire 
la guerre. Elle est riche de son homogénéité géologique 
(le grès), de son patrimoine naturel et culturel 
communs (ruisseaux, forêts, châteaux forts…), de la 
rencontre des influences océaniques et montagnardes. 
La forêt (74%) constitue la plus vaste entité forestière 
d'Europe occidentale non fragmentée. Etangs, rochers 
et falaises, ruisseaux et leurs friches humides 
attenantes en constituent les ruptures. Les modalités de 
sa gestion sont un enjeu majeur. La portion urbanisée 
du territoire est très faible et les activités économiques 
sont encore liées aux ressources naturelles avec 
l’exploitation du bois et l’extraction du grès. La forêt, 
l’eau, le sable ont favorisé l’émergence d’activités 
industrielles (verre et cristal, métallurgie). Des vergers 
traditionnels et des vignes sont situés à proximité des 
villages. La Réserve de biosphère a un fort potentiel 
touristique, les équipements d’accueil, de randonnées, 
les musées et châteaux forts sont nombreux. 
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Date de désignation 1988 Vosges du Nord 

1998 Vosges du Nord-Pfälzerwald	

Superficie 310 300 ha 

Nombre d’habitants 337 000 

Région Grand Est, Rhénanie-Palatinat 

Départements Bas-Rhin, Moselle 

Nombre de communes 248 

Structure de coordination PNR Vosges du Nord (France) 

Natürpark Pfälzerwald (Allemage) 
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Energie - Environnement 
patrimoine bâti régional  
Habiter dans la réserve de biosphère transfrontalière  
Ce projet transfrontalier aspire à renforcer l’identité 
d’un territoire, son cadre de vie sur le thème de l’éco-
rénovation.  
Aujourd’hui, l’économie d’énergie s’impose à nous tous, 
mais mettre en pratique le lien entre la maîtrise de 
l’énergie et le respect des techniques anciennes reste 
difficile. L’objectif principal de ce projet commun est de 
mobiliser une chaîne d’acteurs : particuliers, artisans, 
maîtres d’œuvre, collectivités, qui aujourd’hui n’est pas 
structurée, et de mettre en place un réseau sur le thème 
du patrimoine bâti et de l’amélioration énergétique. 
Le tout pour donner une impulsion à rénover le bâti 
ancien et répondre au renouvellement urbain et à la 
réduction de la consommation de l’espace naturel, par 
la communication autour de projets exemplaires. 
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La réintroduction du lynx  
Programme Life 
	
Le projet a commencé en 2015 et comprend le lâcher 
de 20 lynx jusqu'en 2020. Un parlement du lynx 
réunissant tous les acteurs concernés a été mis en 
place en France et en Allemagne et il se réunit une 
fois par an en transfrontalier. Le parlement vise à 
améliorer l'acceptation du lynx par tous les acteurs. 
L’image charismatique du lynx, symbole de la 
présence de grands ensembles forestiers « sauvages » 
ainsi que de la connectivité d’habitats de grande 
étendue, doit également être utilisée afin de favoriser 
la biodiversité dans cette Réserve de biosphère 
transfrontière. 

Les actions	

Jardiner pour la biodiversité 	
Laisser plus de place à la nature dans les jardins des particuliers 

Les entretiens de Vasgovie 	
Des échanges d’expérience franco-allemand  

Les annales  scientifiques de  la Réserve de biosphère	
Les travaux scientifiques relatifs aux milieux naturels menés sur le territoire de la Réserve de biosphère. 

Le programme LIFE biocorridor  	
Mettre en place une trame verte et bleue transfrontalière  


